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Lausanne

La Source

du 16 septembre au 26 octobre 1963

du 17 fevrier au 7 mars 1964

Höpital cantonal
Service universitaire de Chirurgie
Clinique universitaire d'obstetrique et gynecologie

Höpital ophtalmique
du 28 octobre au 28 decembre 1963

Geneve

Höpital cantonal

Clinique chirurgicale universitaire
Clinique universitaire de pediatrie
du 6 janvier au 15 fevrier 1964.

Les eleves sont reparties en trois groupes de

quatre. Le matin, des 7 h 30, elles travaillent dans
les salles d'operations des services precites. L'apres-
midi, de 14 h ä 17 h, elles suivent les cours theo-
riques. Elles font une semaine de veilles.

Les jeudis apres-midi, samedis apres-midi et di-
manches sont libres.

Examens

A la fin du cours, les eleves subissent un examen
theorique et pratique dont la reussite leur permet
d'obtenir un diplöme d'infirmiere de salles d'operations.

Frais d'etudes

La finance de cours est de 600 francs. Les eleves
pourvoient ä leur logement et ä leur nourriture, sauf
pour le repas de midi, qui est servi dans les diffe-
rents höpitaux.

Admissions

Les infirmieres titulaires d'un diplöme suisse ou
d'un diplöme etranger juge equivalent peuvent etre
admises ä participer au cours. Elles doivent presenter

un certificat attestant qu'elles ont travaille au
minimum une annee dans un service operatoire. En
principe, elles ne doivent pas etre ägees de plus de
35 ans.

Inscriptions

Aupres de la direction de La Source, 30, avenue
Vinet, Lausanne, jusqu'au 14 juillet. Le nombre
d'eleves etant limite ä douze, on tiendra compte de
la date de reception des candidatures. Priere de

joindre un curriculum vitae, le diplöme ou une
photocopie, et d'indiquer les services dans lesquels
la candidate a travaille precedemment.

Le programme theorique comportera 78 heures de

cours et portera sur les disciplines suivantes:
Introduction ä la Chirurgie (1 h), historique de la
Chirurgie (1 h), incisions (1 h), anesthesiology (5 h), Chirurgie

abdominale (10 h), urologie (5 h), gynecologie (3 h),
orthopedie et traumatologie (5 h), oto-rhinolaryngo-
logie (3 h), ophtalmologie (2 h), neurochirurgie (5 h),
pediatrie (4 h), Chirurgie thoracique (5 h), Chirurgie
vasculaire (3 h), Chirurgie plastique (2 h), radiotherapie
(1 h), organisation du travail (5 h), Psychologie de groupe
(3h), construction d'un service operatoire (6 h), bacte-
riologie, sterilisation (12 h).

Les participantes auront en outre l'occasion de

visiter le Laboratoire central de la transfusion de

sang, ä Berne, la Fabrique de materiel de sutures, ä

Schaffhouse, l'Institut d'anatomie pathologique de
Lausanne et l'Usine pour la fabrication de protoxyde
d'azote, Socsil S. A., ä Ecublens..

TRANSFUSION SANGUINE

Nouvelle sous-commission
Dans sa seance du 28 fevrier 1963, le Comite central

a institue une sous-commission du service de la
transfusion de sang qui sera chargee d'etablir un
reglement concernant l'organisation generale du
Laboratoire central, la repartition des competences des chefs
de ses divers departements et leurs relations avec le
secretariat general. Font partie de cet organe, preside
par M. E. Hunn, tresorier general de la Croix-Rouge
Suisse: le Dr H. Bürgi, medecin-chef de la Croix-Rouge,
le Dr H. Spengler, vice-president de la Croix-Rouge
Suisse, le Prof. Häbi, de Berne et M. Wiesendanger,
pharmacien en chef de l'armee.

Recentes publications
« Observations in two Swiss Families with Acata-

lasia», par H. .ffibi, F. Jeunet, R. Richterich, Hedi

Suter, R. Bütler, J. Frei et H. R. Marti. Enzymol. biol.
clin. 2: 1—22 (1962/63).

«A Method for the Isolation of Hyghly Human
Plasminogen from a Residual Globulin Fraction », par
H. Nitschmann, U.-P. Schlunegger et C.-H. Schneider.
Vox sanguinis 7: 641—654 (1962).

Le Dr A. Hässig, directeur du Laboratoire central
a redige le numero special du 19 decembre 1962 de
«Medecine et Hygiene» consacre aux problemes de
la transfusion sanguine. Ce cahier peut etre obtenu
au Laboratoire central du service de la transfusion
du sang, ä Berne.
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